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CERCLE D’ESCRIME GEORGES TAINTURIER 
 
À l’attention de Monsieur le Président 

  
Tél. : 03.44.40.72.49 (Secrétariat) 
Réf. : CT/MJ/VG – n° 071/2020 
Objet : Lettre accord – Reprise d’activité sportive adaptée Post-Confinement 
 
Cher Président, 
 
La Ville de Compiègne a bien reçu, comme demandé, votre protocole de reprise d’activité 
s’inscrivant dans le cadre des mesures gouvernementales permettant de lutter contre la 
propagation du COVID-19 durant cette seconde phase de dé-confinement. 
 
Les dirigeants et encadrants doivent demeurer attentifs à l’ensemble des mesures 
édictées par votre comité directeur, validé par la collectivité et s’engagent à les respecter.  
 
Il vous appartient de récupérer l’ensemble des autorisations individuelles signées par vos 
adhérents et de nommer, dans la mesure du possible, un référent COVID-19 qui sera 
chargé de vérifier l’application des mesures et de renseigner les membres de votre 
association sur toutes les questions relatives à la reprise de vos activités. 
 
La présente autorisation de la Ville de Compiègne s’applique durant toute la phase 2 qui 
s’étend jusqu’au 22 juin. Les phases suivantes seront réajustées en application des 
prochaines mesures gouvernementales. 
 
Je vous prie d’agréer, Cher Président, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 

Pour le Maire et par délégation, 
Le conseiller chargé des affaires sportives 

 

Christian TELLIER 

VILLE DE COMPIEGNE 
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